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Recherche médicale : quelles formalités pour les thèses et les 
mémoires ?  
La CNIL précise les formalités à réaliser dans le cadre de la rédaction des 
thèses et mémoires de santé ainsi que les obligations d’information pesant 
sur les chercheurs 
Deux options : recherche interne ou multicentrique 

http://www.cnil.fr/
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 Règlement européen sur la protection des données : un guide pour 
accompagner les sous-traitants 
Les sous-traitants qui traitent des données personnelles pour le compte de 
leurs clients ont de nouvelles responsabilités au regard du Règlement 
européen sur la protection des données (RGPD). La CNIL publie un guide 
pour les sensibiliser et les accompagner dans la mise en œuvre concrète 
de leurs obligations. 
Ces obligations concernent tous les organismes qui traitent des données 
personnelles pour le compte d’un autre organisme, dans le cadre d’un 
service ou d’une prestation. Sont notamment concernés : 

-     les prestataires de services informatiques (hébergement, maintenance, 
…), 

-     les intégrateurs de logiciels, 
-     les sociétés de sécurité informatique, 
-     les entreprises de service du numérique ou anciennement sociétés de 

services et d'ingénierie en informatique (SSII) qui ont accès aux données, 
-     les agences de marketing ou de communication qui traitent des données 

personnelles pour le compte de leurs clients 
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Évaluation du programme national nutrition santé 2011-2015 et du 
plan obésité 2010-2013 
L’évaluation réalisée par l’IGAS du 3è Programme national nutrition santé 
(PNNS 3) et du Plan obésité a souligné la contribution de ces plans à la 
prise de conscience du rôle fondamental de la nutrition et de la sédentarité 
dans l’émergence de certaines pathologies, mais elle en reconnait les 
limites, aujourd’hui manifestes.  
Le rapport propose 29 recommandations 

Mettre en place un plan national de promotion de l’activité physique ou compléter et actualiser 
le plan sport santé bien-être, et organiser la cohérence et la coordination entre les deux plans 
(alimentation & santé – activité physique).  
Mettre en place un véritable pilotage interministériel du PNNS, avec la création d’une 
délégation interministérielle à l’alimentation et à la santé, voire à la promotion de la santé.  
Repositionner le PNNS comme un plan « grand public » de prévention et de promotion de la 
santé.  
Agir sur la qualité de l’offre alimentaire, en mobilisant toutes les ressources réglementaires 
Interdire toute forme de publicité alimentaire sur tout support visant les enfants de 12 ans et 
moins 
Appliquer le taux normal de la TVA aux sodas, limonade et sirops, maintenir ou augmenter la 
contribution sur les boissons sucrées et édulcorées …. 
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Soigner les détenus : des dépenses sous 
observation 
 
 Rapport d’information  
http://www.senat.fr/notice-rapport/2016/r16-682-notice.html 
13 recommandations pour améliorer la santé des détenus 

- Études épidémiologiques 
- Meilleure organisation des dispositifs d’hospitalisation 
- Régler les dettes 
- Prévoir les budgets nécessaires 
- Mesurer l’efficacité des mesures 
- Distinguer les dépenses de l’administration et de l’assurance maladie 
- Prendre en compte les surcoûts dans le cadre de la réforme des MIG 
- Mieux utiliser l’EPSNF (Établissement public de santé national de Fresnes) 
- Renforcer l'attractivité médicale en établissement pénitentiaire 
- Poursuivre le développement de la télémédecine 
- Intégrer la question des conditions de travail des surveillants pénitentiaires. 
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